
 COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
     PORTES DE FRANCE –THIONVILLE 
 
 

Compte-rendu succinct de la séance du 
CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 15 SEPTEMBRE 2011 – 17h 00 

à la salle polyvalente – rue des Romains à Kuntzig 
 
 
La séance est ouverte à 17h15. 
 
 
Après avoir entendu quelques communications du Président, 
 
Le Conseil de Communauté : 
 
- APPROUVE le procès-verbal du Conseil de Communauté du 7 juillet 2011, 
- ADOPTE une motion relative à la décision du groupe ArcelorMittal d’arrêter le deuxième 

haut-fourneau de Hayange, 
- EMET un avis sur le projet de Schéma Départemental de Coopération Intercommunale, 
- APPROUVE la création et les statuts du Pôle Métropolitain du Sillon Lorrain et DESIGNE les 

quatre représentants de la Communauté d’Agglomération comme suit : M. Patrick WEITEN, 
M. Bertrand MERTZ, M. Denis SCHITZ et M. Jean-Marie MIZZON, 

- AUTORISE M. le Président à signer l’avenant au Contrat de Projets État-Région 2007-2013, 
- DÉCIDE la modification des statuts communautaires par l’ajout d’une compétence facultative 

libellée « soutien à l’enseignement supérieur et à la recherche », 
- AGRÉE la candidature de la société SB NETTOYAGE en vue de la cession des terrains 

nécessaires à son implantation sur la zone artisanale de la ZAC Metzange-Buchel, 
- APPROUVE les Comptes-Rendus Annuels à la Collectivité (CRAC) des zones d’activité 

économique Espace Cormontaigne à Thionville-Yutz, Espace Meilbourg à Yutz, Kickelsberg à 
Basse-Ham, Emaillerie à Manom et Metzange-Buchel à Thionville, 

- ACCORDE à l’IUT de Thionville –Yutz une participation financière de 40 000 € par an sur une 
période de trois ans à compter de 2011 afin de soutenir la poursuite des travaux 
expérimentaux de l’Equipe de Recherche Technologique, 

- DÉCIDE de verser une subvention de 2 500 € à l’association « Coordination nord-mosellane de 
la fête de la science » à l’occasion du 20ème anniversaire de la fête de la science, 

- DECIDE de verser une subvention de 10 000 € à l’Association Sportive de Boxe de Yutz 
(ASBY) pour l’organisation le 1er octobre 2011 du Championnat du Monde des poids mi-
moyens, 

- Au titre de l’équilibre social de l’habitat, DECIDE de verser les subventions 2011 aux 
organismes suivants : 
• Centre d’Amélioration du Logement de la Moselle (CALM) : 12 243,06 €, 
• Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) : 24 193 €, 

- ACCORDE sa garantie d’emprunt pour la construction d’un Établissement d’Hébergement 
pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD) à Yutz, 

- DECIDE le renouvellement du partenariat avec la CAF dans le cadre du Contrat Enfance et 
Jeunesse, 

- AUTORISE M. le Président à signer les pièces administratives nécessaires à la réalisation des 
travaux de « Plomberie, Sanitaire et Chauffage » de l’équipement d’accueil de la petite enfance 
de Thionville, 
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- DECIDE, dans le cadre de l’échange de terrains avec l’ONF pour la réalisation de l’aire 
d’accueil des gens du voyage de Thionville, l’achat d’une parcelle en forêt de Courcelles-
Chaussy, 

- DECIDE, dans le cadre du partenariat avec le Club Vosgien relatif aux itinéraires de sentiers 
pédestres, de VERSER une subvention de : 
• 800 € pour la mise à disposition de données cartographiques, 
• 1 815 € pour l’entretien des sentiers pédestres au titre de l’année 2011, 

- APPROUVE les contributions 2011 suivantes : 
• au Syndicat Mixte à Vocation Touristique « Les Trois Frontières » : 78 221,77 €, 
• au Syndicat Mixte des Transports Urbains Thionville-Fensch : 1 644 013,22 €, 

- PREND ACTE du rapport d’activité 2010 du SMITU Thionville-Fensch, 
- ADOPTE la décision modificative n°1 du Budget Primitif, 
- APPROUVE les Comptes et Rapports d’Activités 2010 de : 

• la Compagnie Trans Fensch, 
• la SODEVAM Nord-Lorraine, 

- DECIDE la réalisation d’un programme de valorisation des points de vue et perspectives sur 
le territoire communautaire pour un coût estimé à 50 000 € HT, 

- En matière d’assainissement, DECIDE :  
• le versement d’indemnités de perte de culture aux exploitants agricoles, pour la réalisation 

de travaux à Thionville (liaison Oeutrange-Elange) et Lommerange, 
• le lancement des marchés relatifs aux examens préalables à la réception des réseaux, 
• le lancement d’un marché de travaux divers et branchements, 
• l’instauration d’un tarif de 100 € pour la transmission aux notaires des informations 

relatives à la réalisation de contrôles techniques d’assainissement sur les immeubles, 
- DECIDE de signer avec la Ville de Thionville une convention relative à la conservation des 

archives communautaires. 
 
 
La séance est levée à 19 heures. 


